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I – Rappel des paramétrage des Banques / Menu Administration /établissement: 

- Caisse  

 

 

http://www.aefe.fr/
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Le compte d’avance pour menues dépenses  (c/548)  doit être déclarée comme banque  – Le journal d’écriture est le journal de Trésorerie 

 

 

http://www.aefe.fr/
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II  - Saisie d’une DV de Transfert via le compte 585  (Type agent comptable) lors du versement de l’avance pour menues dépenses 

  

http://www.aefe.fr/
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Mise en paiement de la DV de transfert  - Menue Trésorerie  - Paiement 

 

http://www.aefe.fr/
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Le montant de l’avance versée est portée au crédit du compte 531x (L’argent est décaissé) 

 

 

 

http://www.aefe.fr/
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Puis procéder à l’encaissement de la DV de transfert  dans la banque « avance menues dépenses TL » 

 

 

 

http://www.aefe.fr/
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Le montant de l’avance versée est portée au débit du compte 548 

 

 

 

http://www.aefe.fr/


                           SCHEMA COMPTABLE DE L’UTILISATION D’UNE AVANCE POUR MENUES DEPENSES  

8 
 

 

 

PROCEDER AU LETTRAGE DU C/585 (aucun impact budgétaire) 

 

 

 

Grand livre c/548 : 

 

 

Grand livre c/531x : 

 

 

http://www.aefe.fr/


                           SCHEMA COMPTABLE DE L’UTILISATION D’UNE AVANCE POUR MENUES DEPENSES  

9 
 

 

 III - REMISE DES PIECES JUSTIFICATIVES  DE DEPENSES  – EMISSION D’UNE DP DE PRISE EN CHARGE -  (DP DIRECTE) 

Le compte de contrepartie est le compte 47213  (Dépenses avant ordonnancement, une DP de 295 € dans l’exemple) 

Ne pas cocher :   DP non mise au paiement 

Le mode de paiement doit être : numéraire 

 

http://www.aefe.fr/
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LA DP DOIT ÊTRE MISE AU PAIEMENT SUR LA BANQUE AVANCE MENUES DEPENSES 

 

CHOISIR LA BANQUE AVANCE MENUES DEPENSES TL  (sans ce choix les CP ne seront pas consommées) 

 

http://www.aefe.fr/
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LA MISE EN PAIEMENT DE LA DP : 

- Solde le compte de prise en charge des dépenses avant ordonnancement : c/47213 

- Consomme l’avance versée  

 

http://www.aefe.fr/
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DANS L’ECRAN D’ACCEUIL DES DP LES CREDITS DE PAIEMENT SONT CONSOMMES POUR LE MONTANT DE LA DP (37 € dans l’exemple) 

 

A L’ISSUE DES OPERATIONS : 

- LE COMPTE 47213 EST SOLDE (Le lettrage est automatique) 

 

 

 

 

http://www.aefe.fr/
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- LE COMPTE 548  PRESENTE UN SOLDE =MONTANT DE L’AVANCE (500 €)  –DEPENSES EFFECTUEES (295 €) :  205 €  

  

http://www.aefe.fr/
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IV  - REVERSEMENT DU SOLDE DE L’AVANCE NON CONSOMMEE  

Saisie d’une DV de Transfert via le compte 585  (Type agent comptable) lors du reversement  à la caisse du solde de l’avance  

 

 

 

http://www.aefe.fr/
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A - Cette DV de transfert est mise en encaissement  

 

La somme reversée en numéraire ( 205 € dans l’exemple)   est portée au débit du c/5312     

 

http://www.aefe.fr/
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B - Cette DV de transfert est également mise en paiement   

 

 

Le compte  c/548 est crédité du montant reversé en numéraire ( 205 € dans l’exemple)  

 

Lettrage du c/585 ( Aucun impact budgétaire) 

 

 

 

http://www.aefe.fr/
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A L’ISSUE DES OPERATIONS : 

Le compte 548 est soldé, le grand livre retrace les mouvements de l’exercice  

- Versement d’une avance pour menues dépenses de 500 € 

- Dépenses à hauteur de 295 € 

- Reversement du solde de l’avance pour menues dépenses :  205 € 

 

 

http://www.aefe.fr/

